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Ordre du jour provisoire de la  
206e session du Conseil directeur 

 

Projet d'ordre du jour proposé par le Comité exécutif. En raison des contraintes 
de temps et du format de la réunion, il est proposé de limiter l'ordre du jour aux 
questions les plus urgentes appelant une décision. 

 
1. Adoption de l’ordre du jour  
 
2. Adoption du Règlement spécial pour la session en ligne du Conseil directeur 
 

Le Règlement spécial a été préparé par le groupe de travail chargé de préparer la 
session en ligne du Conseil directeur, avec le soutien du Secrétariat de l'UIP et du 
conseiller juridique indépendant, et ensuite révisé et approuvé par le Comité 
exécutif. Il vise à adapter certains articles existants, qui seront temporairement 
suspendus, aux spécificités d'une session en ligne. Le Règlement spécial est en 
cours de distribution à l'ensemble des Membres de l'UIP et sera adopté lors de la 
première séance de la session en ligne.  

 
3. Approbation du compte rendu de la 205e session du Conseil directeur  
 (Belgrade, octobre 2019) 

 

Le compte rendu a été envoyé à tous les Membres le 28 janvier 2020. 
 

4. Rapport de la Présidente honoraire de l'UIP 
 

La Présidente sortante présentera le rapport de ses activités durant son mandat de 
trois ans en tant que Présidente de l'UIP. 
 

5. Élection du président de l'Union interparlementaire 
(Article 19 des Statuts et articles 6, 7 et 8 du Règlement du Conseil directeur de 
même que le Règlement spécial) 
 

a) Les candidats à la présidence de l'UIP disposeront chacun de 10 minutes pour 
s'adresser au Conseil directeur, afin de se présenter et de présenter leur vision 
de l'Organisation. 

 
b) Le Conseil directeur procédera à l’élection d’un nouveau président pour 

remplacer Mme Gabriela Cuevas Barron (Mexique), qui terminera son mandat 
le 19 octobre 2020. 

 
6. Résultats financiers pour 2019 
 

Le Conseil directeur sera informé des résultats financiers pour 2019 et sera invité à 
approuver les comptes. Il élira également les vérificateurs internes pour les 
comptes de 2021.
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7. Projet de budget consolidé 2021 
 

Le Conseil directeur sera invité à adopter le projet de budget, ainsi que le programme de travail 
de l'UIP pour 2021.  
 

8. Élections au Comité exécutif  
 

Le Conseil directeur élira deux nouveaux membres au Comité exécutif. Étant donné que la 
composition des autres organes statutaires de l'UIP est déterminée par les groupes 
géopolitiques, il est proposé que les mandats des autres titulaires de postes de l'UIP soient 
prolongés jusqu'à ce que des élections puissent avoir lieu (142e Assemblée de l'UIP, 
Marrakech, 14-18 mars 2021). 

 
9. Rapport succinct du Comité des droits de l'homme des parlementaires  

 

Le Conseil directeur sera invité à entendre un rapport succinct sur les activités du Comité 
depuis octobre 2019 et à adopter les décisions pertinentes sur les droits de l'homme des 
parlementaires.  

 
10. Rapport succinct sur les résultats du volet en ligne de la cinquième Conférence mondiale 

des présidents de parlement 
 

Le Conseil directeur sera informé des résultats du volet en ligne de cette manifestation de haut 
niveau et des préparatifs en cours pour la conférence en personne qui se tiendra à Vienne 
en 2021.  
 

11. Prochaines réunions interparlementaires  
Le Conseil directeur sera invité à approuver la liste des prochaines réunions interparlementaires 
prévues à partir de la fin de 2020. 

 
12. Questions relatives aux Membres de l'UIP : la situation particulière du Mali 

À la suite du coup d'État du 18 août, l'Assemblée nationale du Mali a été dissoute. Le Conseil 
directeur sera appelé à examiner la situation et à prendre une décision sur l'affiliation du Mali à 
l'UIP. 
 

13. Divers 
 

 


